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l. Le Comité consultatif nour les questions c:td.Joo.inistratives et budgétaires a 
examiné le raf)•!ort nrésentf: nar le Comité mixte de la Caisse commune des uensions 
du nersonnel d~s lTations Uni~s >, 1 1 1\ssemblée rénr:rale (trente-cinquième s~ssion) l/. 
Le Comité était éGalement saisi des chanitres II B et III du rapport de la -
Cmmni ssion de la fonction :t:mbliq1.1e internationa.le ( CFPI), concernant le traite ment 
soumis ·"\ retenue nnur TJension et les droits 3 pension en tant qu'élê:rnents de la 
rémunération totale ?_/. Lors de l'examen de la question, le Comité a reçu des 
renseir:nerr:ents suppler:.entaires, oralewent et par êcri t, du secretariat de la Caisse 
commune des pensions elu personnel des Hations Unies. 

2. Dans le présent ran;:Jort, le CoJ:Yii té présente ses oo"2rvations et recoDml.andations 
sur les a_uestions sui vantes : 

a) l'odifications du traitement soumls ,:0:, retenue ')lOUr pF:nsion (nar. 4 è. 39); 

b) h3EJission du Centre internPtional nour l' 2tude, la préservation et la 
restauration de la '!ropriétê cu~turelle (nar. 4o 2 l+3), 

c) Transfert des droits 2: pension (par. 44); 

d) Dénenses d 1 FVJJ"inistration (par. 45 ;:; 60); 

e) Fonds de secours (<!ar. 61); 

f) Etats financiers de la Caisse puur l'exercice terminé le 31 décembre 1979 
et rapport du Comit<; des cornmissaires aux comptes (par. 62 2 64). 

1/ Documents officiels de l'Assemblée .rrénêreèle, trente-cinclUième sesslon, 
Sunnl~rr.ent ~ro S' ( !')35/9) et A/35/9/Arld.l. 

~Ibid., Sunnlêment ~o 30 (A/35/30 et Corr.l). 
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3. Le Comité consultatif note la section TJ.l du chaDitre IV nu ra,.:mort du Cowitê 
wixte, o_ui traite cles :nlace:rr:ents de la Caisse) ainsi ~ue le ranport ~"u Secrétaire 
général sur la n:ême question (A/C.5/35/41 et Corr.l). A cet 2r::aro., le Comité 
consultatif raDpelle qu'au Darar;rw,he F' du rar:port q_u'il a }Jr~sent::; ill 1P.ssembl2e 
générale ;l sa trente-deuxièrœ session (A/32/319) o il avait declar~ ce qui suit ~"' 
propos des place:rr:ents de la Caisse : 

"Le Comité? consultatif rappelle q_u'il Bvait déclaré dans un rapport 
Drêsentê ?: l' JlsseT''1Üee e::::nérale, lors cle sa trentième session, q_u 'il ~tait 
'convaincu oue le é~ecrêtaire générc>l continuerait, lorsqu'il c'E-;ci.derait de 
réaliser un placement, de se fonder exclusiverrEnt sur la s~curité de ce 
placeiTknt et que les avoirs de la Caisse ne seraient placés dans un pHys 
Darticulier que p~lrce qu'on estimait que le marché y présentait les rr.eilleures 
possibilit~s de place:rr:ents pour la caisse'. (A/10335) .•. A ce pronos, le 
Cami té consultatif prend note de ce que le Cami té mixte dit au Dara::;rcohe 41 
de son rapport 3/, il savoir aue les critf:res de sGcurité, de rentabilité, de 
li qui di té et de-convertibilité peuvent être appliqués aussi bien aux pl8.cements 
dans les pays en developpement qu'aux placements dans les pays développés, et 
que lorsC!ue des placerr.ents dans les nays c1C:veloJ.-Yr);·,s et des placerr.ents dans 
les ~ays en developpement satisfont également ~ ces critères, il faut donner 
la priori té aux seconds." 

A. Fodifications concernant le traiterrent soumls :: retenue nour ·oenslon 

4. Au paragraphe 1 de la section VI de sa résolution 34/221 du 20 décel!lbre 1979, 
1 'Assemblee r;ên~rale "a prié la Corn.ll1ission de la fonction publique intern8.tionale 
et le Cami té mixte de 18, Caisse conunune des pensions du personnel des Nations Unies 
d'achever en 1980 1' étude exhaustive du fonctionner1ent, des méthodes d'établis
sement et d' ajuster!'.ent et du ni veau appropriC du trai terrent soumis 2 retenue pour 
pension, en vue de nrésenter ?, 1 'i'.sserrbl'f e générale, lors de sa trente-cinquième 
session, des propositions tendant i2 remédier, au plus tard en janvier 1081, aux 
anomalies ap1;arues dans le rérirre des pensions des Nations Unies elu fait de la 
situation économique et monétaire actuelle) en tenant clûr:ent compte, lors de 
l 1 ~laboration de ces Dropositions, du fait qu'il est plus difficile pour les 
bénéficiaires d'une petite :')ension oye pour les b2nêficiaires d'une pension rlus 
êlev0e de supporter les effets nefastes des fluctuations monétaires et de 
l'inflation". 

5. On ne trouve actuellement dans les Statuts de la Caisse aucune définition 
techni(l_ue du terme "traiten::ent soumis~, retenue". Comme le Comité consultatifl'a 
indiqué au naraccnrrhe 15 du ranDort ou 1 il a Drêsentê & 1 1 r~,ssemblée n-énérale ,~ sa 
trente-Quat~ièrrc~ s~ssion (A/34/721),-"au cou~s des années~ 1 1 ,'\.sse!'l~llée gên~rale a 
ado]ît('; ;>lusieurs résolutions sur la n;anière dont il convenait de calculer ce 
traiterr:tent. Depuis 1965, le traitement soumis ~- retenue des 8.r1rf1_inistrateurs et 
des fonctionnaires de rane sun:::rieur corresDonc1 au trai terrent annuel brut aux 

3/ Ibid., trente-deuxièrr:e sesslon, :)unplêment ='To 0 ( A/32/')). 
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=rations rrnies ( c 1 est-;-nire le trai terr_ent avant annli cation du bar(;me des 
contributions du 1')ersonnel), ajusté na"r multiples ___ de 5 p. lOO compte tenu des 
rronver·ents cle l' inr'l.ice de la :rr.o~renne ponr".~rGe cles inc'!erni tés de poste aux slefeS 
et élans les bureaux r:i~ionc.,m~ des orc;anisRtions affiliées - q_u'on a ap\)elé 
l'indice rl 1 a,justerr:ent JiPIP ;-;;lin6a a) du Pi'Xaçra.nhe l cle la section I de la 
résolution 2007 (xr;) de l'Assemblé-e générale/".- Dans le cas du personnel de la 

, 6 • / ... A -,. • • • 

cat:::r;:orlc:: des servlces ,s:::neraux et autres cate[':Orles locales, le tral terrent sourr~s 
~ retenue 6quivaut au traitement l'rut majorê des ir~de;"nités (voir plus loin 

l ;) . pe.r. ~ 

6. Le Comité mixte reconnnande d'ajouter aux statuts de l2 Caisse un nouvel article 
q11i, nour l2. :':)rei".ière fois, définirait la" rfmun2ration consic'lé?rêe aux fins de la 
pension- encore que par référence au niveau qu'elle avait atteint.: une date 
donnée. (Ce nouve-l a;_,ticle arr_ènera :~ mo di fie; lP_ traduction du terrr.e 11pensionnable 
reEn.meration" utilis;;e jusqu':O:: présent - "traitement soumis à retenue 11 devenant 
11 rên,unêre_tion consicl_~rêe aux fins de la pension 11 

- de façon ~ Douvoir faire la 
distinction entre la rêl:'ltmération consic1:Srêe :-ux fiYJs du cRlcul des cnti:::: tions et la 
r~r;mn0ration considérée au_x fins du ce.lcul du traitement moyen final.) Ce nouvel 
article contiendrait ér:alerœnt une des cri:9tion du nf2 canisme d' a,jus tement ultérieur 
de la ré!""unf:ration consid&rée aux fins de la :9ension pour l.:::s fonctionnaires de la 
cat&gorie c"ces administrateurs et des catéc;ories sup~rieures. Le Comité consul
tatif note O. cet ér:ard qu'il n'y aurait pas à nrévoir de mécanisme analogue 
d 1 ajustement de la ré:t:luneration considérée aux fins de la 21ension pour les a[_;ents 
des services l",énêraux, étant donné que clans leur cas cette r~mun:-:ration est ajustée 
automatio_uerr:ent lorsque les trai te1rr:nts sont aur;rr.entês. 

Rémunération consiél2r0e aux fins de la pension pour les adrrinistrateurs et les 
fonctionnaires de ranç su1~rieur 

7. Le Comité r:Jix+ 
suit la r2mun:;ration 
et fonctionnaires de 

la Csisse corunune des ~ensions pronose de définir comme 
c '1Si·~srêe aux fins de la nenslon dans le cas des administrateurs 
rans SU!J~rienr ! 

"b) Dans 12 cas des narticinants de la categorie des aélministrateurs et 
è'·es caté:::ories sup'-"Tieures, ~; compter du ler j anvic=r 19ol, la rémunération 
consid(rée aux fins de la pension sera fixée au ni veau q_u 'elle aura atteint 
du fait de l'application du système actuel de la moyenne ponder'Se des inclew
ni t;2s de nos te -(T'IPIP) ,; la fin du mois èe se-rter0.bre 1960. Par la sui te, -pour 
les :':)arti-ci:Jants de ces caté.~ories, la_ rémm1~ration considérée auz fins de la 
IJension sera déterrQinée cornJr..e suit : 

i) Si, au ler avril ou au ler octobre d'une année C1Uelconque, la 
moyenne pondérée des indewni tés de :poste payables au.x sièses et 
dans les bureaux ré0ionaux des organisations affiliées, 
déterminée par la Commission de la fonction publique inter
nationale 1~ ler janvier et le ler juillet Prêc~dents, respec
ti ven'"ent, a enregistré une variation de 5 p. lOO au moins, la 
rémunération considérée aux fins du calcul des cotisations J 
verser~ la Caisse conformément l l'article 25 sera majorée ou 
dil')inuêe, selon le cas, de manière ~ refléter intégralement la 
varietion de l2.dite rr.oyenne, sous réserve que le montant obtenu 
ne soit 1')as inférieur ?'. celui de la rémunération visée au 
sous-alinP a ii) ci -après. 
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ii) Si, au ler avril ou au ler octobre d'u_ne ann~e quelcon(l_ne, 
1 'incl.ice des prix 2 la consoil'mation des Etats-Unis d'Amérique, 
calculé au ler jaDvier et au ler juillet :9recêdents, respecti
vement, a enrec-istrê une variation de 5 ~· 100 au moins, la 
rêmu_nére_tion considérée aux fins du calcul du traitement moyen 
final défini à l'alinéa h) de l'article premier sera majorée 
ou dirrJinuêe, selon le cas, de manière 2i refléter intéf'Talement 
1 a variation dudi t in di ce l_!j. 11 

8. Au -para"'.raDhe r-,7 de son rapport, la !;FPI indique que pour 1 '~vi ter les 
diffic·ultés que soulèverait la mise au point, pour la pr6servaticn des droits 
acquis, ël'un système qui soit 3 la fois juridiquerr.ent valable et adininistrative:œ.ent 
viable, la Commission a décidé de recommander que les traitements sou_rnis à retenue 
pour pension soient fixés au ler janvier 1981 au niveau q_u'ils auront atteint par 
le jeu de 1' actuel système 'iPIP à la fin de septembre 198011 5/. Le barème des-
trai ter<ents soumis ?:~ retenue ( r;;ml.mêrations co~sid0rées aux fins de la nension) 
des aè11'1inistrateurs et fonctionnaires de ran,"; supérieur reco!lJIYlandê par la 
r:u,œissivn fi;;ure dens 1' annexe V ?i son ra:_r;rgort- U./35/30/Corr .1). -Le Cor::~i té 
consultatif note que, du fait des rr_ouve:rrents de l'indice TJPIP jusqu'~:: la fin de 
mars 19130. la ré)'1_u_nêration considérée aux fins de la pension a et~ mr~jorêe et 
depasse cle 40 p. lOO 12 traite:rr.ent brut de:rmis le ler juillet 1900. Le Comité 
consultatif croit COIE~"Jrendre qn'en septembre 19"30, l'indice 1'1PIP a atteint 150,54. 
Avec le systèrr.e actuel, cette hausse de l'indice justifierait un relèvement de la 
remuneration consirlêrie aux fins àe la 'Jens ion qui, :; cow_pter du ler jan vier 1901' 
deviendrait supérieure de 50 p. lOO au traiterrEnt brut actuel, s'il n'était pas 
proposé d'incorporer QYle partie oe l'indenmitê de poste au traitement de base. 

9. Au pa.ragranhe 64 de son rapport, la CFPI indique que "le barème des traitements 
soumis ~ retenue pour pension devent être adopté le ler jenvier 1901 pour les 
aclrninistrateurs et fonctionnaires de ranr; sunf>rieur devrait être fonction du barème 
rê visé des trai teJc.ents bruts qui prendra effet ù cette date 2\ la sui te de 
l'incorporation au traitement de base du montant correspondant à un certain nombre 
de points d'indemnité de -ooste et de la révision simultanée du barème des 
contributions rlu personnel Dour cette catéporie de personnel" 5/. Le Comité . . - ' consultatlf crolt comprendre que le rapport entre les deux baremes sera de 
100:117,GG (c'est-à-dire C!_u 1 2 corrmter du ler janvier 1981 la réinunêration consi
dérée aux fins de la :rension sera su.;érieure cle 17 ,r,t; ;J. 10n au traite,·'ent brut 
:9rOposê' a:9rès incor:'_;oration de 30 Doints cl_ 'indemnité de :90Ste). Ce rw)port a dû 
être calculé 6. deux decimales près de façon èi n 1 entrai'ner ni perte ni c;ain pour les 
fonctionnaires. 

10. L'amender-rent proposé aux statuts de la Caisse (voir par. 7 ci-dessus) et les 
passa!'!es pertinents du rapport de la CFPI ne Flcntionnent que les adwinistrateurs et 
les fonctionnaires de rang su-rrrieur. Or, èi 1 'Orc:anisation des j.'Jations Unies, la 
r61J1_unêration considéré-e aux fins de la penslon est êgelenent ajust~e com:ote tenu de 

'!!_! Ibid., trente-cinqui(;me sesslon, Su11nlêment rro 9 (A/35/9), annexe VII. 

2_/ Ibid., Supplément Jïo 30 (!:)35/30 et Corr.l). 
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J. 'indice 'U'IP :'_)our les P .. ~ents ê_u Service n:ohile: (voir pAT exer;,nle le. circuleire 
ST/IC/P.0/49 du 10 juillet 1900). le Comite coflsultatif croit cGr,:;:-r<=nJn: que, ,r"our 
cette cat~~orie de personnel, le Secrétaire ~énéral a l'intention de continuer ci 
ajuster la r6I!'_uneration considérée aux fins de la nension de lH rrêl"e facon aue nour 
les administrateurs et les fonctionnaires de ran.", ;,_Ip<rieur. Dans ~es conditio~s, ·
le Corr'ité consultatif recommande n_ne les a("ents du Service r'lobile soient a:ùr1ent 
n:entionnss dans le Pèrde~·ent du personnel de l 10'm. 

ll. Le texte :proïJosé pour l 1 3liné~' b) de l'e_rticle 55 des statuts 2rrenerait à 
faire, ~ partir de ln·'il' une distinction entre la rern.h"1:?ration considérée aux fins 
du calcul des cotisations et le. rêrnun·;ration consirFfr~2 B.UX fins du calcul du 
traite,-rent n::.oyen final : la première continuerait ~ être ajustée en fonction des 
variations de l'indice ITI?Il? et lA. deuxièi"l<'O serait ajustée en fonction des veriatio;·1S 
de l'inoice des ·nrix ::::.la consorrm2tion des Etats-Unis d'Anorioue (voir '!e.r. 1 
ci-dessus). le Cmrit-~ consultatif note O. ce propos qu'alors que, jl·squ-1 3: nresent, 
la rêiDunêration considérée aux fins de la l)ension tt:,it ajustèe par multiples de 
5 p. lOO, il est maintenant pro,José CJ_ue l'ajusterr~ent reflète intêc:raler.2ent la 
variation de l 1 indice, sous r&serve aue cette êerniF;:re soit de 5 n. lOO au r11o1ns. 

12. Ce Etécanisme est recommnnd2 nar la CFPI dans les T)era.c:>:ranhes r),J i. 71 ete son 
rapiJort t';/. Le Comité mixte s'v r~;fère dans les ~Jarap:;.:o>_,;h~s 4o 2 4:? rie son 
ranr>ort JJ. P.u parac;re;:>he :J9 de son rannort, la C:ommission indique que la 
rC:nunération soumise ;;· retenue ne devrait en aucun cas devenir inf:;rieure 3. la 
r~Nuneration ouvrant droit à Dension. La Cownission ne s'est pas nrononcée sur les 

• • • ........ ~ ..... /' - #_..- • • ..... 

mesures correct1 ves qul devra1ent etre pr1ses au cas ou la remun0.:rat1on sounn se a 
retenue déDasserait la réNuneration ouvrant droit 8 pension. le Comit~ mixte 
aborde cette question au -parar;ranhe 42 de son rapport. Le Comité consultatif pren0 
acte de la d?cision c'tu CoiDit6 Tiixte de ne pas modifier la recommanèl.ation de la 
CFPI mais de suivre de concert avec la Commission 1 1 évolution des deux barèmes 
(rémunération soumise à retenue et rêrnun~ration ouvrant droit ."t pension) et de 
recommander l'adoption de :rr;esures coTrectives chaque fois que l'écart entre les 
deux deviendrait excessif. 

13. Le sous-alinéa ii) de 1 1 alinea b) du texte nror:Josê pour l 1 article' 55 des 
statuts de la Caisse explique corrment la rémunératï'on considérée aux fins du calcul 
du traitement rr:oyen final serait a.justée ;, compter du ler jan vier 1981. Toutefois, 
co:mrre le t;omité mixte le précise au pe.rngraphe 31 de son rapport, ce barème 
nuni vers el n des rémun2rations considérées aux fins de la pension applicable aux 
a<i_l'linistrateurs et fonctionnaires de ran: supr:rieur serait comulêt2 par !fun 
système sélectif qui, Da.r le jeu de coefficie!'lts d'ajustement au coût de la vie, 
permettrait de relever le traitement moyen final '90Ur le calcul du montant initial 
de 18. pension en monnaie locale dans le cas d'un participant prenant sa retraite 
dans un pays où le coût de la vie serait nettement plus élevé g_u; au lieu 
d 1 affect~tion retenu corm:e base pour l'application du systE:me des ajustements 
(actuellement He>iT Y or~:) n ]_/. 

§_/ Ibid. 

1/ Ibid., Supnlément No 9 (A/35/9). 

QI Ibid. 
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14. Ie système de coefficients d'a,iustement au coût de lEt vie recommandi"; par le 
Conritê 111ixte est mentionn~~ dans les para(3;raphes 32 ,'i 38 de son rapport et dfcri t en 
détail ii l'anne:œ V audit rapnort. Co1111rle le Comité le fait observer au paragraphe 3 
de l'annexA V~ les modifications qu'il est proposé d'anporter au système d'ajus
tement des pensions !Jermettraient de majorer le montant initial de la pension en 
monnaie locale lorsque le prestataire réside dans un pays où le coût de la vie est 
netterrent nlus élevé que le coût l)ris en consideration émX fins du calcul de la 
rémunération ouvrant droit ~- pension (qui sert 2. calculer la pension de base en 
dollars conforl"l.ément aux dispositions des statuts de la Caisse)" 

15. Le coefficient d'ajustement au coût de la vie nour un pays donné sera tir~ 
des valeurs figurant dans le tableau ci-après : 

Nombre moyen de classes d 1 a,l ustement (indemnité 
de poste) en sus de la classe anplicable à 

Coef_ficiei.0_ d-'-1 a.iustenent au 
coût r:p lo viP 

IJeu York (sur 36 mois) 

Hoins de 4 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 ou plus 

------~ 

( :oourcentac2) 

0 
3 
7 

12 
17 
22 
28 
34 
40 
) ~- r; 

Si le nombre moyen de classes d'ajustement sur 36 mois n'est pas un nombre entier, 
le coefficient d 1 ajustement au coût de la vie sera calculé par interpolation. Le 
coefficient ne sera anpliqné au traitement moyen final o_ue jusqu'?: concurrence 
d'un certain plafond de la rémunération considérée aux fins de la pension, repré
sentant la rémunération c1 1 un particinant de la classe P-2, échelon XI, à la date 
d'entrée en jouissance de la pension~ Cette diST:JOSi ti on est conforn:f il_ l,"\ dei'lEt.nde 
r_:ui fi['ure au para[\raphe l de le> section VI 0l' lcc r0solution 34/221 de l' 1~ssemblée 
générale (voir par. 4 ci -dessus). 

16. Pour un fonctionnaire gui prend sa. ret rai te dans un pays autre que les 
Etats-Unis, deux montants de base seront calculés au mon:ent de la cessation de 
servlce 

a) Un montant de base en dollars, qui correspondra à la pension de base 
(voir par. 7 ?":. 9 ci-dessus); et 

b) Un montant de base en monnaie locale, qui représentera le montant de base 
en dollars :[YJ_aj oré par application du coe ffi cie nt d 1 ajuste ment au coût de la 
vie éventuellerr:ent applicable (voir le paragraphe précédent), converti dans la 
n:onnaie du pays de résidence du ben~ficiaire en anpliquant la moyenne des taux de 
change calculée sur les 36 mois ci vils ayant précédé la cessation de service 
(y comnr1s le mois durant lequel celle-ci est intervenue). 

1 . .. 
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Des ajustements appropriés seront op~rês au cas où les bénéficiaires choisiraient 
de convertir une partie de leur Dension en une somme en carital. 

17. Par la suite, deux montants seront consi["nés dans le dossier de chaque 
bénéficiaire, l'un en dollars des Etats-Unis et l 1 autre dans la monnaie du pays de 
résidence du beneficiaire. Tous les trimestres, le montant en dollars sera ajusté 
en fonction du rapport entre l 1 IPC des Etats-Unis 2t la date de 1' ajustement et 
l'IPC des Etats-Unis utilisé pour le dernier ajustement, étant entendu qu'il ne 
sera procédé R aucun ajustement lorsque l 1 IPC aura aue:mentê de moins de 3 p. lOO. 
Le même système sera utilisé pour ajuster le montant en monnaie locale en fonction 
de 1 1 IPC du pays de résidence. 

Rémunération considérée aux fins de la penslon nour les agents des services 
généraux 

18. Au paragranhe 44 de son rapport 2}, le Comité mixte fait observer que, 
contrairement à celui des administrateurs et des fonctionnaires de ranc; sunêrieur, 
le traitement soumis à retenue des agents des services généraux : a) est déterminé 
sur la base des conditions locales et, de ce fait, varie d'un lieu d'affectation 2, 
l'autre; b) inclut tous les éléments de la rémunération, y compris les primes de 
connaissances linguistiques éventuellement payables et, dans le ces_ du personnel 
recruté sLrr le plan non local, l'indemnité de non résident; et c) est automatiquement 
modifié en cas d'augmentation des traitements pour hausse du coût de la vie. Le 
Comité consultatif note que le traitement soumis à retenue des agents d'autres 
catégories locales (travailleurs manuels et agents du Service de sécurité par 
exemple) présente les mêmes caractéristiques. 

19. La CFPI a examiné la question de l'élément "contributions du personnel" et le 
problème auquel se heurtent les agents prenant leur ret rai te dans un pays autre 
que celui de leur lieu d'affectation. Les observations de la Commission figurent 
dans les paragraphes 39 2. lf7 et 76 à 87 de son rapport 10/. 

20. Après avoir examiné les incidences des diverses options possibles et pris en 
considération les vues exprimées par le CCQA et la FAFI, la Commission a approuvé 
un barème révisé des contributions du personnel qui figure au paragraphe 04 de son 
raport. Au paragraphe 85, la Commission indique que 

"CC? barème des contributions serait c-mpliqué à dater de la prochaien révision 
des traitements éles agents des servi~-es généraux et autres agents recrutés 
localement dans les différents lieux d'affectation. Au cas où les nouveaux 
taux de contribution appliqués aux traitements nets révisés donneraient des 
traitements bruts, et par conséquent ces traitements soumis à retenue, 
inférieurs à ceux prévus par le barème précédent, ces derniers resteraient en 
vie:ueur j-:1squ 1 à ce qu'ils aient été dépassés du fait de nouvelles révisions 
du barème des traite:rtents :1 11/. 

2/ Ibid. 

10/ Ibid., Supplément No 30 (A/35/30 et Corr.l). 

11/ Ibid. 
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21. Le Comité rlixte a p:r·is note é'e L1, d~cision cle la CollllPission concernant le 
barème C:.es contrirutions ''11 7)ersonnel des agents recrutés localement. Il a fait 
observer que le barème actuel étej_t en vicueur depuis le ler janvier 1S'66 et avait 
8tê calculé o: partir d'une l210:)'enne des tau~c de l'impôt sur le revenu en vigueur en 
19G4 dans les se:)t pays si~c-:es, T10nŒirêe par le ··1ombre de fonctionnaires se trouvar~t 
r::n poste clans chacun de ce.s ::;ays 12/. Le Comite cons1Ütatif note que la question 
cJes contributioas élu personnel relève de la competence de la CFPI mais non de celle 
du Comi t:; mixte et qu'elle est dist~ ncte de la anestion des ajustements au coût de 
la vie. 

? 0 Po1Jr ce C]_Ui e:st de 1 1 ajusterr;ent au coût de le. vle des 1)ensions des agents des 
services c;ênc;raux 7)renant leur retraite dans un :r:>ays autre que celui de leur lieu 
d'affectation, la Commission et le Comité mixte ont aêcid~ d'a:9pliquer un tel 
systC?me. Lg base du irtécanisl!'e d' e.juste1œnt serait le ra?Jport entre les trai terr:ents 
médians nets dans le :r:>ays de retraite et au lieu d 1 affectation. le mode de 
calcul de ce rapport ~st ex:·1liqut i~ 1 1 tüinê a b) du peraGra;;ll'e 7 de 1 1 annexe V au 
r:J,ïrport du Corit,~ mixte. Le Comité consultatif note que, pour le pays de 
ret~aite, il n'est :9as tenu com:9te dans les calculs de 1 1 indenmité de non-résident 
(puisque 5 par defini ti on, le fonctionnaire retrait:; sera résident de ce :pays); 
par contre, :?Our le pays du lieu cL r affect e.tion 9 cette inderrnni té cs t prise en 
coPJpte puisqu 1 il y a beaucoup plus de chance que les agents ·les services e;ênêraux 
non résidents du pays 0_u lieu d 1 affectation prennent leur ret rai te ailleurs, 
comp~rés aux ar;ents oui résidaient élejo. dans ce pays avant éL 'être recrutés par un 
organisme des TTations Unies. 

23. Le coefficient d'ajustern_ent au coût de la vie a:n:olicable serait tiré des 
vale11rs ::'i~·urant dans le ta1>1e::m ci-après 13/ : 

Happart entre les traitements mêoians nets 
au lieu d'affectation ct dans le pays de 

retraite 

Moins de 122 
122 
120 
134 
141 
l~t8 

155 
162 
171 
lsO ou plus 

12/ Ibid., Supplément No 9 (A/35/9), par. 45 et 47. 

Coefficient d 9 a,iustement au 
coût de la vie 
(pourcentae;e) 

0 
3 
7 

12 
17 
22 
28 
34 
40 
4() 

13/ Ibid., Supple~ent No 9 (A/35/9), annexe V, par. 7 b); Supplement No 30 
(A/35/30 et Corr.l, par. 49). 
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24. Le coefficient e.:p:proprié ne serait n.T~pliou~ au traitement moyen final q_ue 
jusqu '2 concurrence d'un :DlRfond corres_T)onc1ant 2 la rémunération consiéF~r,~e aux fins 
de la :pension ]Our un l)a.rti ci:'}ant de la classe P-2, échelon XI. Ce :plafond est le 
rrême que pour les participants de la catricorie des a<iministnüeurs et des caté
gories supi::rieures (voir p2r. 15 ci ~dessus) ;J_l!j. 

25" Dans les paragraphes 53 ~55 de son rap_T)ort et au Paragraphe 3 de l'annexe V 
audit rapport, le Corri.tê rr~ixte décrit un systèn:e d;e.'juster,'ent qui s'ap~)liquerait 
aux pensions de retraite et d'invalidité qvi, sans aucune conversion en une somme 
en capi te.l et nour un participant comptant au moins 15 rum~es d'affiliation~ sont 
inferieures 2 4 000 dollars par an. Seuls les Y).''rticipants de la catégorie des 
services c,~nGraux et des ~:mtres cat8gories locales b::;nPficieraient des ajustements 
propos2s pour la r2Ïson inrli'lu~:e t=m para13ra:9he 55 du rgpport du Corritê mixte 15/. 

Inc:i.c~nces financières 

26. Aux para;>:ra:phes (,G 8 613 de son ra:éYport 15/, le Comité mixte indique que 

a) Les n:esures proposées n 1 auraient nas pour effet d 1 accroître les budgets 
<'les orga."lisati,,ns affiliPes puisqu'elles ne modifieraient :pas le Bo:c.tent :slobal 
des tra:i_ter:",ents (i.e tous les participants, considér6s dans leur ensemble: 

b) L' Actuaile-conseil estime que les mesures proposées entraîneraient, ~ 
lone: terme, une a.ugrœntation d',~;wiron 160 millions de dollars du passif actuariel 
de la Caisse (en termes de verse1:1ents sous forme de sommes en capital); 

c) De 1 1 avis c1e 1 1P.ctuairc·-conseil, l'au~mentation du :passif actuariel n 1est 
~)as d'une ampleur telle que les Etats Hembres doivent verser des sommes 
SU!Jpl~~rn.entaires en 8Tlplication de l'article 27 a) des status de la Caisse. 

14/ Ibid. , Supplément J\To 9 ( t~_/35/9) , :par. 52. 

15/ Ibid., Sun"Y)lément No 9 (A/35/9). 

1 ... 



A/35/720 
Français 
Page 10 

Observations du Comité consultatif 

27. Les propositions dont l'Assemblée générale ost salsle à sa trentc:-cinquième 
session sont l'aboutissement des efforts déployés en vue d'adapter le régime 
des pensions des Hations Unies à un monde en proie à l'inflation et à 
1' instabilité monétaire. Le Cami té examinait ce pro blême dans le rapport 
qu'il a présenté à 1 'Assemblée générale à sa trente-(watri:-:T1P session 
(A/34/721 0 par. 14 à 21). 

28. Le Comité consultatif note que les propositions à. l' étuoe ont été 
approuvées à la fois par le Conité mixte de la Caisse des pensions et 
par la CFPI. Divers aspects des propositions ont suscité des réserves de la part 
de certains participants aux discussions~ mais celles-ci peuvent être considérées 
cowme une conséquence du fait que les propositions constituent un compromis 
entre ceux qui auraient voulu aller plus loin dans le sens d'une plus 
gnmde sélectivité et ceux qui étaient en faveur du maintien d'un système 
absolument universel. Comme 1 'a déclaré le Comité administratif de 
coordination : 

11 La proposition présentée à l'Assemblée générale constitue une solution 
pragmatique à des problèmes très complexes, solution qui, nécessairement, 
constitue un compromis. Dien qu'elle ne donne pleinement satisfaction 
à aucune des parties intéressées, la proposition présentée est acceptable 
à toutes les organisations. Le Comité administratif de coordination 
recommande donc vivement à l'Assemblée générale de l'adopter" (~/C.5/35/63). 

29. Compte tenu de ces considêrations 0 le Comité consultatif a cherché avant tout 
à déterminer a) si les propositions risquaient ou non de créer de nouvelles 
anomalies et b) si elles étaient compatibles avec les directives données dans le 
passé par l'Assemblee générale. A cet égard, le Comité a gardé présent à 
l'esprit le paragraphe 3 de la section Ide la résolution 31/196, aux termes 
duquel l'Assemblée générale a décidé ce qui suit : 

:;;_'une des bases des dêli bérations futures du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies devrait être de 
n'admettre que jusqu'à un certain point, sans assurer l'égalité de pouvoir 
d'achat, le principe de la compensation, :par quelque moyen que ce soit, 
des différences entre les pays quant au coût de la vie, de manière que 
le nouveau système n'exige pas d'augmentation, actuellement ni à l'avenir, 
des charges financières des Etats I1embres". 

30. Comme il ressort du tableau figurant au paragraphe 15 ci-dessus, en ce qui 
concerne les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur, le système 
d'ajustement des pensions qui est proposé ne prévoit aucune compensation lorsque 
la différence de coût de la vie entre le pays de retraite et la ville de 
base est inférieure à quatre classes (22 points) d'ajustement (indemnité de 9oste). 
De plus 0 dans les cas où une compensation est prévue, elle ne reflète pas 
intégralement les différences de coût de la vie, comme le montre le tableau 

/ ... 
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ci-dessous. En reponse à ses questions, le Comité consultatif a été informé 
que l'on procéderait de la même manière pour les agents des services généraux, 
la seule différence étant que pour les comparaisons, on utiliserait les 
rapports entre les traitements nets (qui tiennent compte des augmentations 
pour hausse du coût de la vie) au lieu des differences entre les classes 
d'ajustement (voir le tableau du paragraphe 23). 

Nombre de classes 
d;ajustement 
(indemnité de poste) 
en sus de la classe 
applicable à la 
ville de base 

Hultiplicateur 
d'ajustement 
(indelnnité de poste) 

Multiplicateur 
d'ajustement 
(indemnite de poste) 
appliqué à partir de 
4 classes en sus de 
la classe applicable 
à la ville de base 

Coefficient 
d'ajustement au 
coût de la vie 

0 0 0 0 
l 5 0 0 
2 10 0 0 
3 16 0 0 
4 22 5 3 
5 28 10 7 
6 34 16 12 
7 41 22 17 
8 40 20 22 
9 55 34 28 

10 63 41 34 
ll 71 48 40 
12 ou plus 80 ou plus 55 46 (max.) 

31. En outre, selon c2tte proposition, le coefficient maximum d'ajustement au 
coût de la vie serait de 46 p. lOO et ce coefficient ne s'appliquerait au traitement 
moyen final ouvrant droit à pension que jusqu'à concurrence d'un plafond correspondant 
au traitement moyen final d'un fonctionnaire de la classe P-2~ échelon XI à la 
date de l'entrée en jouissance de la pension. 

32. Les propositions décrites dans les paragraphes 30 et 31 ci-dessus sont, dans 
leurs crandes lignes, compatibles avec la directive énoncée par l'Assemblee 
eénérale dans sa résolution 31/196 (voir plus haut, par. 29). Toutefois, 
l'utilisation du classement des lieux d'affectation aux fins du système des 
ajustements pour calculer les coefficients d'ajustement au coût de la vie qu'il 
est proposé d'appliquer aux pensions des administrateurs et des fonctionnaires 
de rane supérieur rend possibles certaines anomalies dues au fait que le 
mêce,nisme des ajustements est conçu avant tout à 1 'intention des fonctionnaires 
en activité. La CFPI traite de cette question dans les paragraphes 35 à 38 
E::t 72 à 75 de son rapport 16/ et le Comité mixte dans les paragraphes 37 et 38 
de son rapport 17/. 

16/ Ibid., Supplément lTo 30 (A/35/30 et Corr .1). 

171 Ibid. , Supplement Ho 9 (A/35/9). 
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33, Le Comité consul t2·ciT est éi 1 avis <J_Ue 1 1 êlabon,,tion ci 1 un indice s•.Jécial pour 
les retre.itês, quest:i on CŒüple::~; qui ne !_)eut ~-cre ré.:;l~e étu jour ::.u lenü.em>?,in, 
ne doit pa:::; empêcher l 1 adopt~_on des w0difications proposées concernant la 
r~munêration consic1 -~rée :•.ux J~ins c-:.'-' la pension. Le Comité recoHJ .. 'l'.ande au::si 
à lv i'.ssemblêe cên~rale de prier la CFPI de donner une :9rioritê êlevêF:· à 
1 1 -~lJ.bœ:,,_L;ion o.e l 'inôice spécial o cor·lpte tenu de l'effet de l'impôt national 
SL~r 1-..:: J..•evenu .. 

34. .Le Comi tê :rappellE:: ;3, cet fc;arcl CllJ.; c'.UX Hco.tions Unies la r~lilUnêration 
consi-ièrée aux fins cJe la pension est cclculée sur i-::l rase dt..l traitement brut 
car dans presque tous les pays les pensions cles I•fations Unies sont im:;_Josables. 
Si elles ne l'étaient pas) elles pourraient ëtre cêt..Lcu1(es sur la base du 
tre.it2:m.ent net" ce quis;:: Jcraètuirait ~ar d_e:;s \3conomies considérables 1)our 
:Les Etats i-~embres" qui .ioi vent alimenter les budgets des orge.nisations. Les 
fonctioDnaires qui pre.n'1ent leur retraite clans des ~x1.ys où les pe.nsiol"ls deR 
I·!ections Unies sone exonérées de l; im::_)Ôt SlJ.r le revenu bénéficient ûe :t:Jrcstations 
è1. 1 Ul1 illO::J.tant IÜUS elevé que Cc;UX flUi prennent leur retraité' dans les pays qui 
n 1 accorr-:.ent pas cette exonération, On peut donc se der.1a1~1der s'il serait 
6ct1<itable de leur <1ppiic;_t:.c'r en totc..lité le coefficient d. 1 ajustement au coüt 
de l~ vie au~uel ils ]0urrc.ient prétendre selon le sy0tème proposê. 

35. Le Comité a ensuite exa;ninê la question de savoir si les différences résultant 
ô.e ]_ 1 utilis::;::.ion de dem: bases différentes pour 1 1 ajusteJJlent des pensions 
(c 7est-à-dire le classement des lieux d 1affectation aux fins du système des 
ajustements pour les administrateurs et les fonctionnaires de rang supGrieur et 
les traitements nets j?OUr les aG;c:mts des services génêraux) constituaient des 
anoméüi es . Le Cami té croit CO!;'lprendre par exemple que, comme Londres est 
actuellement ranc;c;e clans une classe plus élevée que IJev York aux fins du système des 
::.justements, un adr.ainistrateur en poste à l'Je-vr York et prenant sa retraite à 
Londres verrait sa pension ajustée par application d'un coefficieï.l.t d'a.justement 
au coüt de la vie. En revanche, un asent des services 0ênéraux en poste n 
1Je>~ Yorl;: et :_Jrenant sa retraite È~ Londres ne bénéficierait cl 1 aucun ajuster:cnJc 
parce que ~es traitements locaux- et~ de ce fait, les pensions calculées sur la 
bc..s e de ces trai temen.ts - sont plu.s êlev8s à l'Je1v Yorl( qu'~~ Londres o 

36. Le Comité consultatif est parvenu ~ la conclusion que ces diff~rences 
éte,ient la conséquence inévj ~;::t.ble des différences qui existent entre les systèmes 
ùe relimnération. De toute façon~ le nombre des retraités de la catégorie des 
services G;énêiraux qui seront affectés est extrêmement limité. Des données 
sur les agents des services ~:;ênèraux de l 10NU lÔ/ ayant pris lel'.r retraite au 
cours des c:i_nq_ derDiêr;_,s années - fournies C:'.n Cami té sur s&. dewande - montrent 
cene s eulei'lent 10 p. lOO d; entre eux ont pris leur retraite dans c1es pa.ys où 
ils bénéficieraient de l 1ajusteElent proposé. Ces données, qui portaient sur 
350 (sur un toto.l de 357) ac;ents des services ·~;ênf'V'au~: ay2-nt :pris l2ur ret rai te 9 

sont rica::_)i tul6es ci -apr3>s 

18/ Le Comité n'a pas ùe rensei:?;nements comparables sur les retraités de la 
cc.t2;::;o:cie des ser-vices ::;ên:~raux clans h:s insti-::.utions Slcêcialisc;es. 

1 ... 



Pays de retraite 

JI_. Pays du dernier lieu c'-' affectation 

B. Pays autre que celui du dernier lieu 
d'affectation) le ra:oport entre les 
traitements n8dians au à.ernier lieu 
d 1 affectation et dans le l:laYS de 
retr':Ü te étant 

l. 

2. 

Inférieur à 22 p. 100 (cc q_ui 
signifie que le coel'ficient 
c1'ajusteaent t=l.U coût de la vie 
ne serait pas applicable) 

Egal ou supii,ric:ur à 22 p. 100 
(ce qui signifie qu'un coefficient 
d'ajustement au coùt de la vie 
serait applic~ble) 

Tot ccl 

Homùre d'agents 

::266 

35 

350 
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Pourcentar~e: 

lü 

lOO 

37. S'acissant du deuxième 8lément de la directive énoncée par l'Assemblée 
(jênêrCLle au ~)aragraphe 3 de la section I de sa résolution 31/196 (voir r>lus 
haut, par. 29), R savoir que le nouveau système ne doit pas entraïner d 1 au~mentation_ 
actuellement ni i-~ l 1 avenir, des charges finar.cières des Etats llanbres o le Cmüité 
consultatif note les vues de l 'J'.ctuairt:::-Conseil indiquées plus l1aut au 
para:~raphe 26. Le Comité approuve la conclusion à laquelle est arrivé le Cor.1i tê 
mixte, 21 savoir qu~ celui-ci devrait suivre, de concert avec la CFPI 0 l'évolution 
des CÀ.eux barèmes (rémunération somlis e à retenue e-t; rémunération ouvrant droit 
ii pension) aplJlicables è: la caté~~orie dc::s administrateurs et aux catér_;ories 
s upêrieur2s et recommander .l'adoption de Iik.Sures correctives chaque fois que 
l'écf'>rt c::ntre les deux deviendrait excessif (voir plus haut, l'ar. 12). 

38. Le Comité consultatif :;?rend note des mesures transitoires à 1 ;'intention des 
retrC'.ités actuels, ainsi que des ajustements spéciaux applicables aux petites 
pensions, qui ont ét~ pro~osés par le Comité mixte 19/. 

39. Sous réserve des observations qui précèdent et des recorm11andations formulées 
d2,ns les JX:>-ragraphes lü et 33, le Comité consultatif reco::nilande que 1 11\ssedblêe 
::::;:5nérale aJJr>rouve lês :prol?ositions du Co:rn.ité mixte figurant dans les sections I 
ct II du :projet de r5solution reproduit dans l'annexe VI au rapport dudit Comité. 

19/ Documents officiels de 1 1 .:,ssemblée ;::;Gnérale o trente-cinquième sess1on" 
Sup:ü"'0ïc::nt Ho 9 (A/35/9); par. 53 Èi 55 et 62 ~ 65, et annexe V) par. 8 8. 10 et 
26 à 30. 
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B. J\dmissi on du CC'ntrC' international pour 1' Ptudc, 
la préservation et la restauration de la propriété 
culturelle 

40. Au paragraphe 73 de son rapport, le Comité mixte recommande à l'Assemblée 
generale de prendre les mesures appropriees pour que l'admission du Centre prenne 
effet au ler janvier 1981, conformément à l'alinéa b) de l'article 3 des statuts 
de la C ais se . 

41. Le Comite consultatif rappelle qu'il a examiné la question de l'admission du 
Centre en 1979 et qu'il a alors estime qu'il faudrait examiner plus avant -ce 
serait au Comité mixte de le faire en premier lieu - la question de savoir s'il 
convenait d'admettre l'ICCROM à la Caisse en tant qu'organisation affiliée, ou 
si ses fonctionnaires devraient être assimiles, aux fins de leur affiliation à 
la Caisse, aux fonctionnaires de l'organisation d'origine, à savoir l~UNESCO 
(A/34/721, par. 49 et 50)o Au paragraphe 73 de son rapport, le Comité mixte dit 
avoir etê informé par l'UNESCO que le Centre est une organisation distincte et 
autonome et que donc la solution envisagee par le Comite consultatif n'est pas 
applicable. 

42. DEms ces conditions, le Comité consultatif ne voit pas d'objection à la 
recommandation du Comité mixte tendant à ce que l'Assemblee générale autorise la 
participation du personnel du Centre à la Caisse. 

43. Le Comité consultatif note qu'au paragraphe 74 de son rapport, le Comité mixte 
sir:nale qu'il communiquera ci l'Assemblée generale lors de sa trente-sixième sr·ssion 
ses conclusions concernant la suggestion que le Comité consultatif avait présent~~ 
dans son rapport à l'Assemblee lors de sa trente-quatrième session (A/34/721), qui 
tendait à ce que le Comité mixte revoie l'alinéa b) de l'article 3 des statuts de 
la Caisse régissant les conditions d'admission à celle-ci. 

C. Transfert des droits à pension 

44. Dans les paragraphes 75 à Gl de son rapport, le Comité mixte invite l'Assemblée 
gênêrale à approuver les accords de transfert de droits à pension proposés avec 
les Gouvernements de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la 
~0publique socialiste soviétique d'Ukraine et de la RepubliQue socialiste soviétique 
de Biélorussie, ainsi qu'avêc l'OrGanisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et le Centre européen pour les prévisions météorologiques à moyen 
terme. Les textes des accords proposés sont renroduits dans un additif au rapport 
du Comité mixte (A/35/9/Add.l). Le Comité consulta"tif recommande que les cinq accords 
proposes soient approuvés. 

1 ... 
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45. Dans les paragraphes 82 à lOO et à l'annexe III de son rapport, le Comite 
mixte pr~sente les prévisions de dépenses d'administration de la Caisse pour 1981, 
qui se montent à 4 744 200 dollars, et ses depenses additionnelles pour 1980, 
qui se chiffrent à 181 700 dollars. Dans les deux cas les contributions du 
personnel ont êtê deduites et les montants indiqués sont entièrement à la charge 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies. Le tableau 
suivant ventile les dépenses par objet de dépenses et les compare avec celles 
de 1979. 
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46. Ies di?penses Rdr'l,itionnelles èl 11m rwntant total de 181 700 dollars qui sont 
-pr vu<::s pour 19[!0 comprennent 7C 700 ·~'-ollars au titre des o.~ipenses ëP administration 
et 105 000 dollars s:u titre des frais de o;estion de portefeuille. 1' aup;:rlentation 
des dé:9enses cl' administration r~sulte en rrande nartie d'une auc;wentation de 
G;: 000 dollars au titre des services d 1 actuaires que le Comit~ mixte i:rrrpute, au 
parac:raphe 9Fl de sc>n ranl)ort, 2o 1 1fvéiluation Actuarielle des proDositions definitives 
cor:cerne.nt les wodifications cu tr:3Îtement som'lis 0 retenue nour pension et aux 
se:rvi_ ce.s rendus aux fins de la conclusion è.e di vers accords de transfert des droits 
:;_i r-::nsion. Sur 1 'aupncentation de ~ n5 Q()r' dollars rles fr.qis a_e p;estion du 
portef21.::i_lle, lOO 000 dollars correspondent aux honoraires à verser au titre de 
sc:rvj ces consul tC>.tifs et pour la c;arde des valeurs en d2pôt. Ces r.onoraires sont 
con-~r8ctuell,ê"me·~t lies 3. la valeu:r d" r2alisation des placements; ils sont distincts 
des cor:PJissions de co1..rrtR.r:e vers:::t•s ~. l'occE..sion de la, vente ou de l'achat de titrss. 
Le Cavité con0cütatif note li'S e:;çrüications donn~es aux }-:1arasra~l:es 9~; :l lOO du 
ra~·rpOl"t du c~Or'i tc; mixte conce:rnant les autres aucn:.entations et di_ minutions de 
ri~·.,.;er1ses :)rO:"OSePs. Le Cornité c:msultatif reconmanr~e ~ 1 1 /-\.ssemhlêe r:ênérale 
rl.' appro'~Ver les M·:;Jenses addit~_onnelles d'un "i'.Ontant d.e 1~1 700 c1ollars ~r0sentées 
po1..'·r l9C0 nr,r le Comit;;: I"ixte. 

47. Le,s ''r0visions oe dt~T'enses pour l')Ül, d 11m monta:r1t total de 4 744 200 n_ollars, 
sont su~érieurP.s de C'l 000 dollars <J.U bud,rret adrninistrati f pour 1900, y comnris 
les dê:0el1ses :or; di ti annelles. ;:_'ur cette au,çrmentation, ~·.J'; OC:tl dollars corres:9ondent 
aux M~1enses ct 1 ar<ninistration et 345 OGO dollars aux frais de p:e~~tion du portefeuille. 

41. La mcdeure :~artie de 1 1 auo;mentation pr•.'vue des dépenses d 1 administration est 
:i' ~~ul,ëcble aux dê::>enses r:_e personnel. Le Cor:r1i té mixte de!Y':1.nde llf nostes 
'3U:'l:r:-lérnentaires (y compris la tronsformation en pestes permanents de six postes 
actuelleTYJ.e""t financés 11ar des crédits prevus :?our du personnel termoraire), deux 
;10uve ::.ux :r;ostt's 'J.Ui seraient financés nar r'les crêdi ts ''r;: vus nour du ners annel 
t"'rr.o:::--airo, et le reclassement c1e deux 1Jostes. 

!~··. Ces 14 nostes supplê:r'entaires se répartissent comme suit 

1 :'·-':\ Chef du Groupe Cl.es r:restations ( trC>.nsforrnation en poste perr:,B.nent d'un 
:')Os te finRDce par des credits ouverts pour du ners onnel temporaire) 

l I'-3 Ch2f ch1 Groune des paiernei'ts (trans r'ormation en poste permanent d'un 
poste financ& par d~s crédits ouverts <Jour du pe;..sonnel tr:omporaire) 

1 P-2 Vêri fi cateur 2djoint au Groupe des prestations (nouveau poste) 

1 l=l-2 Chef du Groune de la c·estion de"' COlll.Jil.Unications et des doc;siers 
(nouveau poste) 

1 Cr-5 Comntable principal au Groupe des naiel"'_ents (nouveau poste) 

1 ... 
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2 G-3/ ~· Com:rnis corrrpta;Jles au Grour:e ëles prestations (un nouveau ')aste, 
transformation en poste permanent d'un :ClOs te f~_naYlcé ';ar dP.s crédits 
ouverts pour du personnel temnoraire) 

Lf G-3/4 Co111.mis :1 la Section de l 'enre,c;istrement (deux nouveaux po3tes, 
trans forrnatio'1 en nos tes Derr1anents c'l.e deuz '}os tes finF>nces Dar des 
crédits ouverts l)OUr du :l)ersonnel temT)oraire) 

2 G-3/4 Secrétaires 1 commis pour le Bureau cle la Caisse cornPnmP des penslons 
o. Genève (un nouveau :r)Qste, trans formation en poste nermanPnt d'un 
poste financé par des crédits ouverts pour cln :9ersonnel ter·Tporaire) 

l G-3/~ Secrétaire au Service admir~istrati f de la Caisse (nouveau poste) 

5':1. En c~ g_ui concerne le poste 1?-2 der,landé pour un vérificateur adjojnt au Groupe 
des ;yrestations (par. 35 du ran::10rt, du Cowitê mixte), le Comité consultatif note 
0ue le Groupe corn~rend dêj2 un poste P-2 et deux postes G-5 (A/34/721, annexe I). 
::Jans ces conditions, le CoJ:YJité consultatif recommande;,. l'Asse:rrblée (ie ne nas 
approuver la demande concernant la cr~ation de ce nouveau poste P-2. 

51. Le Co111ité consultatif n'est pas convaincu non ~lus de la n?cessité du 
nouveau poste P-2 demandé au paragra:;,•he (,(, du rap:!Jort du Comité mixte ponr 1:=, 
Section de l 'enre,a;istren:e:nt. De 1 1 avis è"u Comité consultatif, l'effectif actuel 
de la Section dans la catée;orie êl.es administrateurs (un P-3 et deux P-2) devrait 
être suffisant. 

52. li= Comité consultatif recommande l: l' Jlss":wbl:;e e:én~rale d'approuver ln demande 
du Comité mixte, figurant aux p8.ra~ranb.es 85 à 89 et 92 de son rapport" concernant la 
création de six nouveaux postes d'asent des services ~(n: raux (dont un ~oste 
d'agent de 1ère classe) et la tnmsformation <.m ·.>ostes Dermanents de six 'flOS tes 
actuellement financés par des crédits pr2vus pou'r du ne~sonnel temporaire (deux 
postes ~-3 et quatre nostes d'agent des services généraux). 

53. Au paragraphe 92 de son rapport, le Comité mixte ctems.noe deux postes qul 
seraient financés par des credits prévus nour du personnel te~poraire (Lm P-3 et 
un G-5) Ect viendraient s'ajouter aux trois postes G-3/l~ financés en l9C·O -·>ar des 
cr2di ts ouverts pour du personnel temporaire o..ui seraient maintenus. A cet éc:a.rd, 
le Comité consultatif se souvient qu'au cours des dernières Rnnées, le secrétariat 
de la Caisse commune des pensions a dû consacrer beaucoup de temps et d'efforts ~ 
la préparation, à l 1 intention du CoiYii té mixte, de documents relatifs aux ajustements 
proposés au système des traitements soumis ~ retenue pour ~ension et des 
:Prestations. lYJaintenant g_ue ces travaux sont achevés, les ressources libérées 
devraient pouvoir être utilisées pour les travaux relatifs aux nouvelles procédures 
proposées en ce g_ui concerne le calcul de la pension ini t:i.ale. Dans ces conditions, 
le Co111i té consultatif recom.mande .=1 l'Assemblee .<Y€nérale de ne "ÇJaS anDrouver la 
deTI"ande concernant la cr6ation oe deux nostes supplementaires fi financer Dar des 
cr:~oi_ ts prévus pour élu personnel teNooraire. 

1 ... 
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Qépenses d'administration de la Caisse commune des pensiohs 
du personnel des Nations Unies 

Objet de dépense 

A. DEPENSES D'ADMINISTRATION 

Postes permanents •••••••••••••••••••••••••••• 
Dépenses communes de personnel ..•••••••••• 

:Personnel temporaire ••••••...•...•.••••••••• 
i Dépenses communes de personnel •••••••••••• 
·Heures supplémentaires ••.•••.•.••••.•...•••• 
:Frais de voyage du personnel : 

Sessions ••.•.••.••••.••.••••...•..•••••••• 
\lissions .•••••••••••.•.•..••••.••••••••••• 

!Services consultatifs d'actuaires .••..•..••• 
:Comité d'actuaires ••••.•.••••.•••.•••.•••.•• 
Frais de traitement des données : 

Services rendus par l'Organisation des 
Nations Unies ••••••.•••••..••••••••.•••• 

Acquisition et entretien du matériel •••••• 
Services contractuels •••••••.••••••••••••• 

1 Fournitures et matériel .................. . 
Vérification extérieure des comptes ..•••...• 

; C~IllDlunications . ; ...... : . .......•............ 
•Depenses de representat1on •••.....•••.••.•.• 
'Fournitures et services divers •••••••...•••• 

Total des dépenses d'administration 

B. FRAIS DE GESTION DU PORTEFEUILLE 

Postes permanents •••••••••••••.•.••••••••••• 
Dépenses communes de personnel •••••••••••• 

Heures supplément ai res ••••••••••.••.•••••••• 
Frais de voyage du personnel •••••.•••••••••• 
Services consultatifs et services de garde des 

valeurs •.••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Consultants en matière de placements •••••••• 
Comité des placements •••••••••••••.•••.••••• 
Services d'information sur les placements •• 
Communications •••••••••••••••••••••••••••••• 
Dépenses de représentation ••••••.••••••••••• 
Fournitures et services divers .............. 

Total des frais de gestion du 
portefeuille ........................ 

TOTAL GENERAL •••••••••••..••••••••••••• 

(En dollars) 

1979 

Montants 
Dépenses ·approuvés 

i 
il 

699 655 
285 657 
122 610 

58 645 
33 181 

17 010 
3 031 

132 481 
15 502 

20 000 
29 n4 

16 592 
6 000 
5 000 
1 405 
5 108 

452 3ll 

152 908 
85 551 

1 671 
2 616 

' 

\1 

'1 840 143 il 
14 811 i 
61 1s4 1

1

• 

2 060 

131 
l 150 

1 ' -
i 

i 1 

867 000 
273 500 
174 000 

50 000 
21 000 

23 500 
7 000 

45 000 
21 500 

20 000 
35 000 
30 000 
10 000 
6 000 
5 000 
1 Boo 
5 000 

601 300 

217 000 
65 000 

2 000 
6 000 

900 000 
16 000 
68 000 
2200 
2 000 
2 000 
-

1 

'2 162 227 1 2 280 200• 
i 

13 
i 

614 538 3 881 5001 

) 

1980 

' 
1 

Dépenses Il 
addition
nelles 

10 000 

65 000 

10 000 
(15 000) 

5 000 

700 
l 000 

76 700 

500 

100 000 
l 500 
1 000 

1 000 
l 000 

-

105 000 

181 700 

i 

' i 
! 
1 

Total Prévisions ! 

867 000 1 1 177 000 
273 500 ! 377 000 

1 

174 000 
50 000 
31 000 

23 500 
7 000 

llO 000 
21 500 

20 000 
45 000 
15 000 
15 000 

6 000 
5 000 
2 500 
6 000 

678 000 

217 000 
65 000 

2 500 
6 000 

2 000 000 
17 500 
69 000 

2 200 
3 000 
3 000 
-

2 385 200 

82 000 
26 000 
40 000 

29 000 
11 000 

130 000 
24 000 

20 000 
45 000 
15 000 
17 000 

6 000 
5 000 
3 000 
7 000 

i2 014 000 
1 

242 000 
77 000 

3 000 
8 000 

:2 300 000 
19 000 
72 000 
2 200 
3 000 

1 
3 000 
1 000 

1 

2 730 200 

i, 4 063 200 4 744 200 

) 

1981 

1 

Augmentation 
(ou diminution) 
par rapport aux 
dépenses 
révisées de 
1980 

310 000 
103 500 
(92 000) 
(24 000) 

3 000 

5 500 
4 000 

20 000 
2 500 

2 000 

500 
1 000 

336 000 

25 000 
12 000 

500 
2 000 

300 000 
1 500 
3 000 

-
1 000 

345 000 

681 000 

/ ... 
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54. /ux l)ararra:rhes 90 et 91 de son rapport, le Co:r1Î. tê mixte demande le 
reclassement de deux :>os tes • de P-3 2, P-4, nour le Chef de la Section de 
1' enre['"istrement et :'JOUr 1' assistant du Secrétaire et du Secrêta:i :re adj oint. 
Le Comité consultatif n'y -roit pas d'ob,iection ,3, condition que la Section ciu 
classerrent des emplois du Bureau des services du personnel établisse que les 
attributions c;:ui ~ 1 attachent -~ ces nostes justifient leur reclassement :l "?-Lt. 

55. On trouvera à l'annexe I ac;_ :présent rapport l'orranirrR_mme du secrétariat de 
la. Caisse, comprenant les nouveaux postes que le Cami té consultatif recormnaüéle 
2. 1 1 Assemblée :"énérale d 1 a:!'prouver. 

5G. Si l 1l\.sse:mblée Générale approuve les recomman<lations c1u Co!'1ité consultatif, 
le secrétariat de la Caisse comprendra 79 postes p0r~anents et trois postes 
tempuraires, soit un total de 82 postes (compte non tenu des neuf postes affectés 
aux placements). L'effectif du secr&tariat de la Caisse a augmenté au cours des 
derni~res années, nar suite non seulement de l'auP,mentation du nombre de 
prestations servies, mais aussi de la cornnlexi té croissante du rérrime des -,ellsions 
des nations Unies et des chanrsements qui y sont fréquermr.ent introc1ui ts pour faire 
face aux effets de l'inflation et de l'instabilité monétaire. le Comité consultatif 
espère qu'une fois que l'Assemblee rénérale aura apnrouvê les modifications 
reco:rmnandêes par le Comité mixte et le CFPI dans leurs ,!erniers ranports, il ne 
devrait :9as être nécessaire pendant quelque temps de r2exarniner la situation. le 
Comité consultatif recorr~ande ~ue le Comité mixte nrofite de cette r2rio0e de 
stabilité pour exal:liner 1 1 orr;anis at ion du secrétariat de la Caisse afin d'accroître 
la mécanisation et l'automatisation des OIJrrations, et de les rendre plus rapides 
et plus efficaces, en restant dans les limites des ressources approuvées. 

57. La Cai_sse commune demanc'le une aurrmentation de 9 500 dollArs au titre des 
frais de voyar;re, qui passeraient de 30 500 dollars ::: Lto ()00 dollars. En 1979, les 
dépenses effectives se sont chiffrées ?, 20 1no dollars. Le Cami té consultatif 
a été informé que l'augmentation est imnutable nans une larP,e ~esure au fait que la 
Caisse se réunit de plus en :;::>lus frêque~ent ailleurs qu 1 3. TTe~r Yorl-;: ou aux si?,""es 
des institutions spécialisées. Sans recommander une réduction des nrêvisions de 
depenses au titre des frais de voyage, le Comité consultatif exhorte le Comité 
mixte ~ veiller a ce que seul le personnel essentiel se df:place. 

5G. L'ausmentation du coût des services d'actuaires est expliquée au 
paragra1Jhe 94 du rapnort rlu Comit~ mixte. Le Comité consultatif n'a pas 
d 1 observation à :"rés enter au sujet des autres dépenses c1 1 administration. 

59. Cornl!le le Cowité mixte le sif';nale aux pe.rac:raphes ]5 à 97 de son rmrport, 
l'aurrn~ntation de 345 000 dollar; des frais de gestion du portefeuille est en 7ran~e 
partie imputable :Î l' augrr:entation des honoraires versés au titre de services 
consultatifs et pour la garde des valeurs en dênôt, dont le montant est estim~ l 
2,3 millions de dollars en 1981 contre 2 millions de dollars en 19.':;n. Pinsi qu'il 
est indiqué nlus haut, au paragra:0he 1~9, ces honoraires sont contractuelle:rr:ent li;-s 
i'i. la valeur de realisation des place:rn.ents oe la Caisse. 

/ ... 
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60. Aux paracr,raphes 50, 51 et 53 nlus haut, le Comit& consultatif a recommandé 
des r0ductions du nombre èle postes ôJ•mandês (lUi, si elles sont spprouvêes par 
1 'Asserrblée c;ênêrale, se traduiraient prtr une réduction de ~6 000 dollars des 
dépenses prévues pour 19(,1, lesquelles seraient ainsi rarrenées cle 4 744 200 doll?.rs 
Zl 4 698 200 dollars. Il faudrait modifier en 20ns2r<_uence la section VI (Dépenses 
c1' administration) du projet de résolution recommandé p;;r le Col""i té wixte il 
l'annexe VI de son ra~port. 

E. Fonds de secours 

61. Aux parac;raphes 101 à 105, le Comité mixte rend compte des opérations 
du Fonds de secours, qui a été constitué en 1973 et qui est utilisé pour accorder 
une aide aux retraités dont il est prouvé qu'ils ont besoin de secours pour cause 
de maladie ou d'infirmité, ou pour toute autre raison de cet ordre. Le Comit~~ 
mixte indique au paragraphe 103 que le montant total des fonds versés de 1975 
à juillet l<)CO représente environ 121 noCl dollars. Au :nara:o;:r-a.,he lOfi, le Comité 
mixte reco:rm;ande qu 1 on lui laisse en 1981 la possibilité de compl~ter les contri
butions versées au Fonds de secours nar une somme oe 100 000 dollars au m~ximum. 
Le Comité consultatif recommande 2 l 1 Asse~1blee gênêralo d'approuver la recomTIRndat5_on 
du Comité mixte. 

F. Etats financiers de la Caisse pour 1' exercice term.i!!L 
le 31 decembre 1979 et ranport du CoP1i té èles ,:;orn.m-i ssaires 
aux comptes 

62. Le Comité consultatif prend note des états financiers de la Caisse pour 
l'exercice terminé le 31 décembre 1979, qui figurent~ l'annexe I au rapport du 
Comité mixte, et du rapport y relatif du Comité des cowmissaires aux comptes, qui 
est reproduit il 1 1 annexe IV. .Aux paragranhes 3 il 5 de son rapport, le Comité des 
commissaires aux co~ptes mentionne la nécessité d'ameliorer les procédures 
d 'enreé!istrernent des placements et des revenus correspondants de façon ~ éviter 
que ne se reproduise la situation des exercices 10TT, 1~78 Pt. 197', où il a fRllu 
opérer des ajustements importants de dernière minute. Le Comité des corn.missaires 
aux COIY.\Ptes précises qu'aucun de ces ajusteP1ents ne s'est traduit :par une perte 
financière ~our la Caisse. 

IS3. \uparagraphe 125 de son rapport, le ComitC mixte indique qu'il a approuv& les 
états financiers pour l'exercice terminé le 31 aêcenbre 1979 et ~e d~clare satisfait 
que des dis:positions aient été prises par 1 'Organisation des T'Tations Unies ,-,uur 
appliquer les mesures suggérées par le Comité des commissaires aux comptes c1c_ns son 
rapport. 

Rêcanitulation 

64. Dans le nrésent rapport, le Co~itê consultatif a formulé plusieurs recomman
dations~ qui figurent aux paragr2o!.Jhes 10, 33, 39, iQ, 44, 46, 56, 60 et 61. La 
r<':>commandation présentée au paragraphe 60 a pour effet de modifier la section VI du 
projet de résolution que le Comité mixte propose 2, 1' annexe VI de son rapport. / ... 
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Secrétariat de la Caisse co'1l!1lune lles nensinns lttl ner~vrnel de~-; N;ü.ion'~ _J;_n_i_tS 

(recommandé pnr le Comité consnlt:J.tif r·onr l L"l) 

Assistant du 
Secrétaire et 
du Secrétaire 
adjoint 

P-4 

1 
Assistant 
pour les 
projets spéciaux 

P-5 

1 
Section de TEI 

1 P-5, 4 P-3, 
1 G-5, 2 G-3/4 

Groupe du 
traitement 
des mots 

1 G-5, 
5 G-3/4 

Secrétaire 

D-:? 

1 G-5 1 G-3/h 

l 
.Secrétaire ad,1oint 

ll-1 

1 G--3/4 

1 -,-1 
Coordonnateur Chef du 
des Service 
opérations nistrati 

P-5 1 P-4, l 
1 G- '3/4 

-------- --;~nr:~1~--.1e -----l 
atl:"i- Gencv•~ 
f 

1 P-'i, 1 G-3/4*, 
P-~ 3 G-l/h 

~-----------------4 
1 

l 
Section de l'enre-
gistrement 

1 P-4, 2 P-2, 

=J-~~=~~-~ de la 

1 

corrr>tnbili té 

1 P-3, ? T'-2, 
3 G-5, 13 G-:3/4. 1 2 r:-:."/ll 

Caisse Groupe d es 
ons 

Groure deJ 
nrd_e·::ents 

1 P-3, 1 P-2, 
2 G-3/4 

pres tati 

1 P-3, 1 
2 G-5, 7 
2 G-3/4* 

P-2 
G-3/h 

1 P- 3, 1 T'-2 
2 G-5, 7 r:-l/l1 

* Personnel temporaire. 




